
Madame, Monsieur,

Un conseiller général ne peut distribuer à son
bon vouloir de l’argent public sous forme
d’aides et de subventions. Ces dernières sont
réparties équitablement entre les communes
lors des conférences de territoire, quel que
soit le conseiller général. C’est la loi qui
l’impose. 

Le conseiller général que vous allez élire doit
être surtout celui qui donne l’impulsion et
qui rend cohérentes toutes les actions
engagées sur son canton. C’est dans ce cadre
que l’on doit dresser un bilan et tracer des
perspectives.

Ainsi nous constatons :

• la population ne cesse d’augmenter, et nos
villages deviennent de véritables cités
dortoirs, 

• les jeunes et les familles à revenus
modestes ne parviennent plus à se loger
décemment, 

• des zones d’activités poussent un peu
partout, le plus souvent dans le seul intérêt
de quelques uns. En même temps nos
centres anciens sont désertés et le taux de
chômage s’envole, 

• notre environnement se dégrade en même
temps que notre qualité de vie.

Il est urgent de définir une politique
visant à :

• consacrer tous nos efforts à la création d’un
seul parc technologique, en un lieu
respectueux de l’environnement, destiné à
accueillir des entreprises génératrices de
richesses pour la collectivité et d’emplois en
nombre conséquent, 

• coordonner les transports collectifs en
direction des Bouches du Rhône, et œuvrer
pour l'ouverture aux TER de la ligne
Carnoules-Gardanne, 

• revitaliser nos centres anciens en
développant l’espace commercial. 
C’est essentiel pour restaurer un lien social
dans nos villes et villages.

• inciter et aider les communes à construire
des logements sociaux pour que nos enfants
et nos aînés à revenus modestes puissent
continuer à vivre ici, 

• préserver notre environnement ainsi que
les terres agricoles.

Cette politique doit être conduite dans un
esprit de dialogue, d’équité, de justice sociale,
et en toute transparence.
Toutes les pratiques clientélistes et claniques
doivent être bannies.

Il est grand temps qu’un vent de
renouveau démocratique souffle sur
notre territoire.
C’est le sens de notre engagement.

Pour le réaliser je compte sur vous.

Alain DECANIS
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